
 

 

 

Montréal, le 8 mai 2024 

Aux membres du STTCIUSSSNIM-CSN 

Objet : Rapport des formulaires reçus à la fermeture de la période de mise en candidature 

 

Bonjour camarades, 

Par la présente, le comité d’élections souhaite vous informer officiellement des candidatures 
reçues au moment de la fermeture de la période de mise en candidature, aujourd’hui à 12h00. 

Au poste de Responsable aux griefs et litiges, le comité d’élections a reçu six candidatures. Cinq 
postes étant à pourvoir, il y aura élection. Les personnes candidates sont :  

- Marianne Bouchard 
- Rami El Hassan 
- Philippe Gallagher 
- Karine Lefort 
- Benoit Pelletier 
- Cécile Simba Vembo 

 

Au poste de Responsable à la permanence, le comité d’élections a reçu sept candidatures. Cinq 
postes étant à pourvoir, il y aura élection. Les personnes candidates sont : 

- Lynda Fournelle 
- Marlène Gagné 
- Abdellah Ghanem 
- Freida Low-Ken 
- Olivier Rodriguez 
- Chantal Roy 
- Josée Jenny St-Gérard 

 
Au poste de Responsable information, mobilisation et vie syndicale, le comité d’élections a 
reçu cinq candidatures. Trois postes étant à pourvoir, il y aura élection. Les personnes 
candidates sont : 

- Chantal Beauchamp 
- Kamal Harras 
- Simon Laverdière 
- Ibrahim Ouedraogo 
- Luc Ouellet 

 

 

 

 



Au poste de Responsable à la santé et sécurité au travail, le comité d’élections a reçu huit 
candidatures. Cinq postes étant à pourvoir, il y aura élection. Les personnes candidates sont : 

- David Barrette 
- Brian Billings 
- Youssouph Yankhoba Drame 
- Dominik Dudemaine Lacroix 
- Mathieu Latour 
- Marie-Roberte Lucate 
- Alain Morneau 
- Abdelhak Roubiou 

 

Au poste de Responsable au comité de surveillance, le comité d’élections n’a reçu aucune 
candidature. Trois postes étaient à pourvoir. Conformément aux statuts et règlements du 
syndicat, le conseil syndical verra à combler les postes vacants. 

Les personnes candidates ont jusqu’au 13 mai à midi pour faire parvenir leur texte de 
présentation et leur vidéo de campagne au comité d’élections. Celles-ci doivent respecter les 
consignes énoncées dans l’avis d’élection pour être recevables. 

Le moment du scrutin a été établi du 21 mai, midi, au 22 mai, 11h59. Le vote aura lieu par voie 
électronique. Toutes les informations relatives à la procédure de vote vous seront 
communiquées au moment opportun. 

Si vous avez des questions sur le processus ou les règles électorales, ou si vous souhaitez 
signaler une irrégularité dans le processus ou des gestes déplacés dans le cadre de la campagne, 
veuillez contacter la présidente d’élections à chantal.ide@csn.qc.ca.  

À titre de vice-présidente et de secrétaire général du CCMM-CSN, c’est un honneur pour nous 
d’agir respectivement comme présidente et secrétaire des élections dans votre syndicat. 

Salutations syndicales, 

 

Chantal Ide 
Première vice-présidente, CCMM-CSN 
Présidente du comité des élections 

Bertrand Guibord 
Secrétaire général, CCMM-CSN 
Secrétaire d’élections
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